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SECTION  I 

 
MODALITES  D’APPLICATION  VISANT  UN  ENSEMBLE  

D’ARTICLES  DU  REGLEMENT  DE  ZONE  
 

 
 
A – Extension des bâtiments existants à la date de publication du PLU  
 
1) Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles d’urbanisme édictées 

par le règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé 
que pour les travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de l’immeuble avec 
lesdites règles.  

 
2) Quelles que soient les dispositions des articles 1 et 2 des règlements de zone, mais 

sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, le permis de 
construire peut être accordé pour assurer la solidité ou améliorer l’aspect des 
constructions existantes à la date de publication du PLU, et pour permettre une 
extension mesurée destinée notamment à rendre mieux habitable un logement ou s’il 
s’agit de bâtiment recevant des activités, particulièrement afin de rendre un exercice 
plus commode de l’activité sans en changer sensiblement l’importance.  

 
Toutefois, les dispositions ci-dessus ou une partie d’entre-elles peuvent ne pas être 
applicables dans certaines zones ou secteurs de zone (îlot à rénover ou à remembrer par 
exemple) ; il en est alors fait mention dans le chapeau de zone dit « caractère de la zone » 
concernée.  
 
 
B – Reconstruction de bâtiments sinistrés  
 
Lorsque la reconstruction d’un bâtiment détruit par sinistre peut être autorisée en fonction 
des dispositions des articles 1 et 2 du règlement de zone et que le propriétaire sinistré ou 
ses ayants droit à titre gratuit procèdent, dans le délai de deux ans suivant la date du 
sinistre, à la reconstruction sur le même terrain d’un bâtiment de même destination, la 
surface de plancher hors œuvre de ce bâtiment peut par exception et sauf restriction 
éventuellement fixée à l’article 1, être autorisée dans la limite de celle existante avant 
sinistre et il n’y a pas de versement de par anticipation en cas de dépassement du 
coefficient d’occupation du sol. Par ailleurs, le permis de construire peut être accordé 
nonobstant les prescriptions fixées aux articles 3 à 13 lorsque les travaux permettent 
d’améliorer la conformité des immeubles reconstruits avec lesdites règles ou que tout au 
moins ces travaux n’aggravent pas la non conformité des immeubles sinistrés avec ces 
règles.  
 
 
 



 2 

SECTION  II 
 

RAPPELS  D’OBLIGATIONS  
 
 
 
 
A – Clôtures  
 
L’édification de clôtures est soumise à déclaration (article L.441-2 et suivants du Code de 
l’Urbanisme).  
 
 
 
B – Installations et travaux divers  
 
Les installations et travaux divers visés à l’article R.442-2 du Code de l’Urbanisme, c’est-
à-dire, lorsqu’ils se poursuivent pendant plus de trois mois et sont ouverts au public ; les 
parcs d’attraction, aires de jeux, de sports et de stationnement, ainsi que les dépôts de 
véhicules de plus de 10 unités non réglementés au titre du stationnement des caravanes, 
les garages collectifs de caravanes et affouillements et exhaussements des sols d’une 
superficie supérieure à 100 m2 et d’une profondeur ou d’une hauteur supérieure à 2 
mètres, sont subordonnés à l’obtention d’une autorisation préalable.  
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SECTION  III 

 
DEFINITION  DE  DIVERSES  TERMINOLOGIES   

 
 
 
 
A -  Emprise au sol  
 
L’emprise au sol est la surface que la projection verticale du bâtiment (balcons et 
ouvrages de faible emprise exclus) peut occuper sur le terrain.  
 
 
B – Ilot de propriété (encore dit unité foncière)  
 
On entend par îlot de propriété une parcelle ou un ensemble de parcelles d’un seul tenant 
appartenant à un même propriétaire ou une même indivision.  
 
 
Opération groupée 
 
Il s’agit d’une opération de construction dans laquelle un ensemble de bâtiments est édifié 
sur un îlot de propriété par une seule personne physique ou morale.  
 
 
C – Surface de plancher hors œuvre brute et nette  
 
La surface de plancher hors œuvre brute d’une construction est égale à la somme des 
surfaces de plancher de chaque niveau de construction.  
 
La surface de plancher hors œuvre nette d’une construction est égale à la surface hors 
œuvre brute de cette construction après déduction notamment :  
 
1) Dans certaines limites : (1) 
 

- des surfaces de plancher hors œuvre des combles et des sous-sols non 
aménageables pour l’habitation ou pour des activités à caractère professionnel, 
artisanal, industriel ou commercial, 

 

- des surfaces de plancher hors œuvre des toitures-terrasses, des balcons, des 
loggias ainsi que des surfaces non closes situées au rez-de-chaussée,  

 

- des surfaces de plancher hors œuvre des bâtiments ou des parties de bâtiments 
aménagés en vue du stationnement des véhicules.  

 
 
2) Des surfaces de plancher hors œuvre des bâtiments affectés au logement des récoltes, 
des animaux, du matériel agricole ainsi que des surfaces des serres de production.  
 
 
  
 
 
 

(1)  :  Les usagers ont intérêt à ce sujet à se rapprocher des Services de la Direction  
       Départementale de l’Equipement.      


